
Formulaire d'inscription artisan
Tournoi d'archerie Médiévale Brame-Farine

19 et 20 octobre 2024

Je soussigné : 

Représentant la structure :

Souhaite participer au week-end du tournoi d'archerie médiévale des 19 et 20 octobre 2024 à
Fort Barraux.
Adresse : 
Code Postal :                           Ville : 
Téléphone :                                           Mail : 
Site Internet :

N° de contrat d'assurance :                                          Date de fin de validité : 
Nom de l'assurance :                                           

Produits à la vente : 

Je désire réserver un emplacement de …..... mètres de longueur sur 3 mètres de profondeur, en
extérieur.

Connaissant les aléas financiers de telles expositions.  Nous vous proposons la  gratuité de
l'emplacement. Nous souhaitons simplement établir un partenariat par une ocntribution volontaire sous
forme d'un ou plusieurs cadeaux qui serviront à récompenser les lauréats du tournoi et pour notre
tombola. Il n'y a pas de valuer fixée, à chacun de jouer le jeu à hauteur de ce qu'il désire.

Produit(s) Offert(s) :

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Repas proposés, sur réservation uniquement !

– Le samedi midi : barquette avec un diot de Savoie au vin blanc et oignons accompagné de
Crozets à la crème de Beaufort. 4€ la part.

Réservation   : …... x 4€ = …..................€

– Le samedi soir : banquet médiéval (nombre de places limitées aux 80 premiers inscrits. 20 € par
adulte / 15 € pour les moins de 15 ans.

Réservation   pour : . . . adultes x 20€ et …... moins de 15 ans x 15€, soit un total de :…………€.

Fiches à renvoyer par mail avant le 1er septembre 2024 à
brame.farine@yahoo.fr
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Règlement 
Tous les participants, Archers, Artisans, Commerçants ou membres des campements devront être en tenue médiévale dans
l'enceinte du site pendant toute la durée de l'événement. 

Chaque Artisan, Commerçant, Archer individuel ou compagnie d'archer devra prévoir ses vivres et son matériel pour la
durée de la rencontre. 

Les tentes, auvents et échoppes ainsi que l'ensemble du matériel présent sur le site devront être d'aspect médiéval. 

Les Organisateurs se réservant le droit de refuser tout exposant ne respectant pas le cahier des charges. 

Article 1 : Les horaires d'ouverture au public sont : 10h - 18h (17h le dimanche)

Article 2 : Chaque participant doit remplir et impérativement nous renvoyer les deux pages de ce formulaire d'inscription. 

Article 3 : Les principaux critères de sélection des participants sont : 
L'historicité des produits 
Les costumes et stands en accord avec le thème médiéval 
La qualité du travail réalisé 

Article 4 : L'installation est possible : 
- le vendredi 18 Octobre de 15h à 21h 
- le samedi 19 Octobre de 7h à 10h 

Les stands des artisans devront être prêts au plus tard à 10h00 le samedi et le dimanche. 

Attention, le site est directement accessible aux véhicules mais ils devront obligatoirement rejoindre les parkings
désignés en extérieur du Fort avant l'Arrivée du public le samedi à 10h00. 

Article 5 : Les emplacements seront décidés par les organisateurs de BRAME-FARINE. 

Article 6 : Le raccordement électrique est possible sur demande. 

Article 7 : Les objets et matériels apportés par les participants le seront sous leur entière et unique responsabilité. 
L'organisateur ne souscrit pas de police d'assurance pour cela. 

Article 8 : Les participants doivent posséder les autorisations nécessaires à l'exercice de leurs activités. 
L'organisateur décline toute responsabilité si la règle n'était pas respectée. 

Article 9 : Les participants s'engagent à suivre les consignes données sur place par les organisateurs.

Article 10 : Les exposants s'engagent à ne pas démonter leur stand avant la fin de la manifestation. 

L'exposant                                                                                  L'organisateur 

Date : 

                           Signature :                                                                                               
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